
Participant·e·s
Sages-femmes, Infirmier·ère·s en soins post-partum

Intervenant·e·s
Stéphanie Djabri-Vanhooydonck, Collab. scient., co-responsable 
du programme «facteurs de protection et qualité en protection 
de l’enfant», Protection de l’enfance suisse, intervenante 
en protection de l’enfant (NE/FR), Master en sciences sociales, 
Formation d’adultes, Accompagnement systémique

Date, lieu
Vendredi 17 mai 2024, Baden

Horaire des cours
14h-18h

Nombre 
Minimum 12, maximum 20

Points log
4 

Prix
Membres  CHF 120.–
Non-membres CHF 180.–

Délai d’inscription
26 avril 2024

Objectifs
Vous connaissez les effets de la violence domestique sur les enfants 
et savez effectuer une première appréciation de la situation en cas de 
mise en danger présumée du bien-être de l’enfant. Vous êtes au clair 
sur la démarche à adopter en cas de suspicion et vous savez à qui 
vous adresser (pour relayer une situation). Vous connaissez le cadre 
légal (droit et obligation de signaler).

Contenu
Violence domestique en général • Enfants concerné-e-s par la 
violence dans le couple • Détection et intervention précoces en cas 
de mise en danger du bien-être de l’enfant • Démarche à adopter 
en cas de suspicion • Droit et obligation de signaler • Protection des 
données • Protection de la personnalité

Méthodologie/Didactique
Conférence, enseignement frontal, discussion, entretien  
formateur, étude de cas, Nouveaux court-métrages:  
interview de professionnel-le-s, par ex. sages-femmes
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Formation
continue au 

congrès 2024

Détecter tôt la violence  
domestique avec enfants et  
agir de manière adéquate
 Le rôle clé des professionnel·le·s

En collaboration avec  
Protection de l’enfance suisse 


